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Consultation publique relative aux règles de commercialisation des 
capacités de transport à la liaison des zones d’équilibrage Nord et Sud 
de GRTgaz et à l’interconnexion entre GRTgaz et TIGF à compter du 

1er avril 2011 

 
 
Q1  Êtes-vous favorable au fait que la méthode d’allocation « aux besoins » ne soit 
pas retenue dans les règles d’allocation ? 
 
Altergaz était favorable à la méthode d’allocation aux besoins dans le sens où celle-ci 
permettait de réduire la situation déficitaire d’un nombre conséquent de fournisseurs et surtout 
éviter la position excédentaire de certains. Toutefois, nous partageons l’avis de la CRE et de 
GRTGaz sur les difficultés de mise en ouvre et le manque de visibilité qu’elle engendre. 
De plus, l’application de la règle des sociétés liées viendrait introduire des biais dans les 
demandes de chacune des sociétés considérées comme liées. 
 
 
Q2  Êtes-vous favorable à la poursuite des réflexions visant à l’introduction d’un 
mécanisme d’enchères pour les capacités annuelles commercialisées sur la liaison 
Nord vers Sud de GRTgaz en avril 2012 ? 
 
Le mécanisme d’allocation aux enchères, faisant partie des orientations-cadres que devront 
décliner les transporteurs européens à horizon 2012, nous apparait donc comme une cible à 
atteindre. Après présentation en sous-groupe, elle semble effectivement intéressante, et 
présente de nombreux avantages. Nous sommes favorables à la poursuite des travaux sur 
cette méthode pour application en 2012. 
 
 
Q3 Êtes-vous favorable à l’application des règles proposées par GRTgaz concernant 
la commercialisation de capacités annuelles et en particulier aux deux phases égales 
de commercialisation combinées à l’option d’une allocation garantie plafonnée à 2 
GWh/j ? Êtes-vous favorable au maintien du niveau maximum d’allocation garantie à 
1,5 GWh/j ? 
 
 
Comme exprimé en sous groupe, Altergaz est favorable aux 2 phases d’allocations de taille 
égale (pour Avril 2010 : 23Gwh + 23 Gwh pour la vente de capacités fermes) permettant de 
servir d’abord les fournisseurs à autorisation et les clients eux-mêmes. Nous sommes 
également favorables à une « allocation garantie » lors de la 1ère phase. 
Concernant le plafond de l’allocation garantie, nous sommes favorables au maintien du plafond 
de 1,5 Gwh/j. En sachant que le taille de cette phase est de 23 Gwh, nous pensons 
qu’augmenter le plafond à 2Gwh/j induirait un risque pour les « petits bidders » similaire au 
processus d’allocation au prorata que nous connaissions jusque là. Ils pourraient être amenés 
à bidder plus fort pour espérer arriver en cas de pénurie au volume équivalent d’Avril 2009 par 
exemple. 
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Q4 Êtes-vous favorable à l’application des règles proposées par GRTgaz concernant 
la commercialisation de capacités pluriannuelles ? 
 
La composante « allocation garantie » permet d’introduire une priorité de service aux « petits 
bidders » et nous pensons qu’elle est bien adaptée pour des allocations très court terme 
(annuelles).  
Concernant la commercialisation des capacités pluriannuelles, nous sommes favorables un 
processus à un une phase avec plusieurs tours d’un niveau au moins égal à 5 Gwh/j. 
 
 
Q5  Êtes-vous favorable à la publication d’informations entre les tours destinée à 
améliorer la visibilité ? 
 
Oui, ces informations augmentent la visibilité et permettent de mieux se positionner au tour 
suivant. 
 
 
Q6  Êtes-vous favorable au maintien des règles actuelles de commercialisation des 
capacités à la liaison GRTgaz Sud vers GRTgaz Nord et à l’interconnexion entre TIGF 
et GRTgaz ? 
 
Oui, sur des liaisons non congestionnées, cela ne pose pas de problème majeur. Cependant, il 
nous semble utile de converger vers des règles d’allocations uniformes sur toutes ces liaisons.  
 
 
Q7  Êtes-vous favorable au calendrier de commercialisation proposé par GRTgaz pour 
la liaison dans le sens Nord vers Sud ? 
 
Nous approuvons ce calendrier de commercialisation. 
 
 
Q8  Êtes-vous favorable au maintien des calendriers actuels de commercialisation 
des capacités de transport à la liaison Sud vers Nord et à l’interconnexion GRTgaz - 
TIGF ? 
 
Oui 
 
 
Q9  Avez-vous d’autres remarques sur la procédure de commercialisation proposée par 
GRTgaz ? 
  
Nous n’avons pas d’autres remarques. 


